




















Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents, 

- DECIDE d'adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. Les crédits nécessaires à la 
rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au Budget Primitif 2020, 
chapitre 012, notamment l'article 6413 « Personnel non titulaire».

VII -AIDE SOCIALE- DEMANDE D'AIDE FINANCIERE (Délibération n°2020 06 016) 

Rapport n° 2020 06 007 

Après exposé du Maire, une discussion s'ensuit. La somme de 70 € est proposée, montant inférieur au 
89 € sollicités par l'assistante sociale du secteur, compte tenu des ressources et dépenses de l'intéressé. 
Mme Annie BOUGY regrette cette proposition qui va obliger le travailleur social à engager d'autres 
démarches et ce, pour une différence très modique. 

Le Conseil Municipal, 

Après connaissance dè la demande adressée par l' Assistante Sociale du secteur et après délibéré, 

Par 13 voix pour et 1 abstention, 

- Accorde une aide financière d'un montant de 70 €  à XX pour l'achat de mobilier de première 
nécessité.

VIII- COMMUNICATIONS DIVERSES

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2020 (Délibération n° 2020 06 017) 

Rapport 2020 06 008 

Sur proposition de M. Ludovic LE SERRE, Receveur municipal, qui rappelle que l' ordonnance n° 2020- 
330 du 25/03/2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et fiscale des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux a introduit plusieurs mesures d'assouplissement dans 
le contexte de la crise sanitaire. Ainsi est reportée au 03/07/2020 la date limite de transmission des 
décisions relatives aux taux ou produits et au 31/07/2020 celle du vote du budget. 
La date limite du 03 juillet prochain constitue une limite absolue pour les collectivités, pour laisser, aux 
services fiscaux, un délai suffisant pour la confection des fichiers de taxation (date d'envoi des avis 
d'imposition des taxes locales non reportée). 
En l'absence de délibération prise dans les délais, une procédure dérogatoire prévoit la reprise des taux 
2019-Article 1639 A du Code Général des Impôts). 
Monsieur le Receveur municipal ne souhaite pas le recours à cette procédure et encourage un vote de la 
fiscalité locale par le conseil municipal. 

Le Conseil Municipal prend la délibération suivante 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants, ainsi que l'article 1636 
B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d'imposition, 

Vu l'ordonnance n° 2020-330 du 25/03/2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière 
et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux qui a introduit plusieurs 
mesures d'assouplissement dans le contexte de la crise sanitaire, 

Vu l'article 5 de la loi n° 2017-1837 du 30/12/2017 de finances pour 2018, 
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